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Les conditions d'inscriptions : 
 

Il existe deux examens professionnels d’accès au cadre d’emplois des techniciens 
territoriaux : 

-  le premier est ouvert aux membres du cadre d'emplois des contrôleurs territoriaux de 
travaux justifiant au 1er janvier de l'année de l'examen d'au moins cinq ans de 
services effectifs accomplis dans le cadre d'emplois des contrôleurs territoriaux de 
travaux. 

-  le second est ouvert aux membres du cadre d'emplois des agents de maîtrise 
territoriaux et aux membres du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux 
titulaires du grade d'adjoint technique principal de 2e classe ou d'adjoint technique 
principal de 1ère classe, âgés de quarante ans au moins au 1er janvier de l'année de 
l'examen, comptant à cette date au moins dix ans de services effectifs accomplis dans 
les cadres d'emplois des agents techniques territoriaux ou des agents de maîtrise 
territoriaux, en position d'activité ou de détachement, et qui ont été admis à un 
examen professionnel. 

 

Les épreuves : 
 

● Le premier examen professionnel  

Il comporte une épreuve d'entretien avec le jury portant sur l'expérience professionnelle, 
les connaissances et les aptitudes du candidat. 

Cet entretien a pour point de départ un exposé par le candidat sur son expérience. Il 
consiste ensuite en des questions visant à permettre d'apprécier les facultés d'analyse et 
de réflexion du candidat ainsi que son aptitude et sa motivation à exercer les missions 
incombant au cadre d'emplois (durée : trente minutes, dont cinq minutes au plus 
d'exposé). 

 

● Le second examen professionnel  

Il comprend les trois épreuves suivantes : 

1°  La rédaction d'une note à partir d'un dossier remis au candidat, portant sur l'une des 
spécialités ouvertes à l'examen professionnel, au choix du candidat au moment de 
son inscription (durée : trois heures ; coefficient 3) ; 

2°  Une étude de cas dans l'option choisie par le candidat au moment de son inscription, 
au sein de la spécialité au titre de laquelle il présente l'examen (durée : quatre 
heures ; coefficient 4) ; 

3° Un entretien portant sur l'expérience professionnelle, les connaissances et les 
aptitudes du candidat. Cet entretien a pour point de départ un exposé par le candidat 
sur son expérience. Il consiste ensuite en des questions visant à permettre 
d'apprécier les facultés d'analyse et de réflexion du candidat ainsi que son aptitude et 
sa motivation à exercer les missions incombant au cadre d'emplois (durée : vingt 
minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé ; coefficient 5). 

 


